
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC076

OBJET : FORMATION "ACCUEILLIR UN JEUNE ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP EN 
LOISIR PÉRISCOLAIRE"

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT le souhait de la collectivité d’engager une réflexion sur la question de l’accueil
du jeune enfant en situation de handicap,

CONSIDÉRANT que l’association UNE SOURIS VERTE dispense une formation correspondant
aux besoins de la collectivité en proposant une formation intitulée « Accueillir un jeune enfant en
situation de handicap en loisir périscolaire »,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :De conclure avec l’association UNE SOURIS VERTE, deux conventions relatives à
une  formation  professionnelle  au  bénéfice  de  54  agents  de  la  Ville  dont  15  ATSEM,  37
animateurs et 2 responsables du service Éducation.

ARTICLE 2 : Cette formation se déroulera du 21 octobre 2019 au 1er avril 2020.

ARTICLE 3 : Le règlement de la dépense de 7 545,00 euros TTC s’effectuera au chapitre 011,
fonctions 211, 251, 421, 422 et 20, compte 6184 du budget 2019 et suivant.
Les règlements seront effectués au fur et à mesure des journées de formation effectuées, sur
présentation d’une facture. 

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 29 juillet 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT














